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  Lettre datée du 16 mai 2022, adressée à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Président de l’Assemblée générale 
 

 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le texte de la résolution 76/262, que 

l’Assemblée générale a adoptée sans la mettre aux voix à la 69 e séance plénière de sa 

soixante-seizième session, tenue le 26 avril 2022.  

La résolution 76/262 se lit comme suit :  

 

  Mandat permanent permettant à l’Assemblée générale de tenir un débat 

en cas de recours au droit de veto au Conseil de sécurité 
 

 L’Assemblée générale,  

 Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,  

 Rappelant l’autorité que lui confère l’Article 10 de la Charte,  

 Rappelant également l’Article 12 de la Charte, 

 Rappelant que le paragraphe 1 de l’Article 24 de la Charte dispose que, afin 

d’assurer l’action rapide et efficace de l’Organisation, ses Membres confèrent au 

Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales et reconnaissent qu’en s’acquittant des devoirs que lui impose cette 

responsabilité le Conseil de sécurité agit en leur nom,  

 Rappelant l’Article 27 de la Charte sur le vote au Conseil de sécurité,  

 Rappelant également les dispositions de la Charte relatives à ses pouvoirs et 

fonctions dans les domaines relevant du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales,  

 Rappelant que la Cour internationale de Justice respecte sa compétence sur les 

questions ayant trait au maintien de la paix et de la sécurité internationales,  

 Gardant à l’esprit sa décision 62/557 du 15 septembre 2008 et notant que la 

présente résolution et ses dispositions sont sans préjudice des négociations 

intergouvernementales sur la réforme du Conseil de sécurité,  

 1. Décide que sa présidence convoquera une séance dans les 10 jours  

ouvrables suivant l’exercice du droit de veto par un ou plusieurs membres permanents 
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du Conseil de sécurité, afin de tenir un débat sur la situation au sujet de laquelle le 

veto a été opposé, sous réserve qu’une session extraordinaire d’urgence ne soit pas 

tenue sur cette même situation ; 

 2. Décide, à titre exceptionnel, d’accorder un tour de priorité dans la liste des 

orateurs au membre permanent ou aux membres permanents du Conseil de sécurité 

qui auront exercé leur droit de veto ;  

 3. Invite le Conseil de sécurité à lui soumettre, conformément au 

paragraphe 3 de l’Article 24 de la Charte des Nations Unies, un rapport spécial sur le 

recours au veto en question au moins 72 heures avant le débat qu’elle tient à ce sujet ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-dix-septième 

session une question intitulée « Exercice du droit de veto », qui devra rester inscrite 

à l’ordre du jour en vue d’être examinée conformément aux dispositions du 

paragraphe 1 de la présente résolution ; 

 5. Décide que, si un ou plusieurs membres permanents du Conseil de sécurité 

font usage de leur droit de veto pendant le reste de sa soixante-seizième session, son 

président convoquera une séance conformément aux dispositions du paragraphe  1 de 

la présente résolution, au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Renforcement du 

système des Nations Unies ». 

 

Le Président de l’Assemblée générale 

(Signé) Abdulla Shahid 

 


